
La lettre du 
SAGE Orge Yvette
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Orge-Yvette (SAGE) 
entre dans une nouvelle phase : la révision. Cette révision doit permettre 
la mise en conformité du SAGE avec la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques du 30 décembre 2006 et la mise en compatibilité avec le 
SDAGE Seine Normandie, avant fin 2012. 

Cette révision intervient après trois années de mise en œuvre du SAGE. 
Riche de cette expérience, des améliorations pourront être apportées 
sur le document actuel afin de l’adapter à l’évolution des pratiques sur 
le territoire et renforcer sa mise en œuvre.
 
La démarche engagée début 2010, est toujours menée dans un cadre 
de concertation entre les différents usagers de l’eau. En effet, l’intérêt 
de ce document est de mettre en place une politique commune sur le 
territoire de la gestion de la ressource en eau. 

Vous êtes ainsi tous conviés à participer à cette nouvelle phase de SAGE 
Orge-Yvette. 
         
 Claude JUVANON
Président de la CLE Orge Yvette

Qui élabore le SAGE ?

La Commission Locale de l’Eau 
(CLE) composée :

 Î 30 représentants des  
collectivités locales 

 Î 15 représentants des 
usagers 

 Î 12 représentants des  
services de l’Etat

Les enjeux du SAGE :

 Î Restauration et entretien des milieux naturels liés à l’eau
 Î Maîtrise des sources de pollution

 Î Gestion du risque inondation
 Î Préservation de l’Alimentation en eau potable

Limites du SAGE Orge-Yvette
Réseau Hydrographique du bassin versant de l’Orge
Limites communales
Limites du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse

LE PERRAY−EN−YVELINES

LES ESSARTS−LE−ROI

LEVIS−SAINT−NOM

LE MESNIL−SAINT−DENIS

COIGNIERES
LA VERRIERE

TRAPPES

VOISINS−LE−BRETONNEUX

SAINT−LAMBERT MILON−LA−CHAPELLE
CHATEAUFORT

VILLIERS−LE−BACLE
SACLAY

PALAISEAU

CHAMPLAN

VILLEBON−SUR−YVETTE

VILLEJUSTLES ULIS

SAINT−JEAN−DE−BEAUREGARD

WISSOUS
PARAY−VIEILLE−POSTE

ATHIS−MONS

MORANGIS
CHILLY−MAZARIN

JUVISY−SUR−ORGE

SAVIGNY−SUR−ORGE

VIRY−CHATILLON

GRIGNY

RIS−ORANGIS

FLEURY−MEROGIS

SAINTE−GENEVIEVE−DES−BOIS

MORSANG−SUR−ORGE

VILLEMOISSON−SUR−ORGE

EPINAY−SUR−ORGEBALLAINVILLIERS

VILLIERS−SUR−ORGE
LA VILLE−DU−BOIS

NOZAY

MARCOUSSISJANVRY

BURES−SUR−YVETTE

ORSAY

SAINT−AUBIN

GIF−SUR−YVETTE

GOMETZ−LE−CHATEL
GOMETZ−LA−VILLELES MOLIERES

BOULLAY−LES−TROUX

CHEVREUSE

SENLISSEAUFFARGIS

CERNAY−LA−VILLE

LA CELLE−LES−BORDES

PECQUEUSE LIMOURS

BONNELLES
BULLION

FORGES−LES−BAINS

BRIIS−SOUS−FORGES

FONTENAY−LES−BRIIS
VAUGRIGNEUSE

ANGERVILLIERS

SAINT−CYR−SOUS−DOURDAN
LE VAL−SAINT−GERMAIN

COURSON−MONTELOUP
BRUYERES−LE−CHATEL

DAMPIERRE−EN−YVELINES

SAINT−FORGET

CHOISEL

SAINT−REMY−LES−CHEVREUSE

MONTLHERY
LONGPONT−SUR−ORGE

LINAS

OLLAINVILLE

ARPAJON

EGLY

GUIBEVILLE

AVRAINVILLE
SAINT−YON

BREUILLET

BREUX−JOUY
BOISSY−SOUS−SAINT−YON

SAINT−SULPICE−DE−FAVIERES

MAUCHAMPS
SOUZY−LA−BRICHE

SAINT−CHERON

VILLECONIN

SERMAISE

ROINVILLE

DOURDAN

LES GRANGES−LE−ROI

LA FORET−LE−ROI

RICHARVILLE

AUTHON−LA−PLAINE

CHATIGNONVILLE

CORBREUSE

SAINT−MARTIN−DE−BRETHENCOURT

SAINTE−MESME

PONTHEVRARD

SAINT−ARNOULT−EN−YVELINES

ROCHEFORT−EN−YVELINES

CLAIREFONTAINE−EN−YVELINES

SONCHAMP

LONGVILLIERS

BOISSY−LE−SEC

MAROLLES−EN−HUREPOIX

LA NORVILLE

SAINT−GERMAIN−LES−ARPAJON

LEUVILLE−SUR−ORGE
LE PLESSIS−PATE

BRETIGNY−SUR−ORGE

SAINT−MICHEL−SUR−ORGE

LONGJUMEAU
SAULX− LES−CHARTREUX

MAGNY−LES−HAMEAU

Lettre n°5-Mars 2010

Le Bassin du SAGE ‘‘ORGE-YVETTE’’



 Î Les décisions administratives 
prises dans le domaine de l’eau 
doivent être compatibles avec les 
dispositions du PAGD.

 Î Certaines dispositions 
administratives prises hors 
domaine de l’eau, tels que les 
documents d’urbanisme, doivent 
également être compatibles au 
PAGD. 

 Î Les règles sont opposables non 
seulement aux administrations 
mais aussi aux tiers

 Î Les décisions prises dans le  
domaine de l’eau doivent être 
conformes aux règles du SAGE

Un nouveau SAGE : 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion durable (PAGD) de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques.

 Î Il définit les priorités du territoire, en matière de politique de 
l’eau et des milieux aquatiques, les objectifs et les dispositions 
pour les atteindre (moyens techniques et financiers). Ce docu-
ment s’appuiera sur l’actuel tome 2 du SAGE.

Le règlement 

 Î Il consiste en des règles édictées pour assurer la réalisation 
des objectifs prioritaires du PAGD 

Rapport environnemental

 Î Résulte de l’évaluation environnementale du SAGE. Le but est 
d’identifier, d’évaluer, de réduire et/ou de compenser les inci-
dences éventuelles de mise en œuvre du SAGE sur les autres 
compartiments de l’environnement : patrimoines culturel et 
historique, biodiversité, bruit, qualité du sol, de l’air etc.

L’enquête publique

 Î Une nouveauté: la participation du publique au travers de 
l’enquête publique qui sera réalisée sur tout le territoire.

Comment réviser le SAGE 
avant fin 2012 :
SANS OUBLIER LA CONCERTATION

Le SAGE est un document issus de la concertation des différents 
usagers de l’eau sur la politique à mener en termes de protection 
et gestion de l’eau.  Afin de recueillir leurs avis sur les 4 grands en-
jeux du SAGE, des commissions seront mises en place. Ces com-
missions seront composées comme la CLE : d’élus, d’usagers de 
l’eau et de services de l’état.

Les 4 commissions seront donc :

 Î Commission assainissement
 Î Commission hydraulique
 Î Commission eau potable
 Î Commission qualité des milieux

Les travaux seront suivis par le Bureau de la CLE élargi et validés 
par le Commission Locale de l’Eau CLE.

La cellule d’animation composée de deux animatrices sera char-
gée du suivi de la révision et aidée en cela par un bureau d’étude.

CLE du 15/12/2009
Approbation du CCTP 
pour le recrutement 
d’un bureau d’étude.

Début 2010 
Démarrage de l’étude.

Début 2010 :
Choix du bureau d’études.

Sept-oct 2010 
Rendu de la partie : 
•	Révision de l’état des 

lieux et du diagnsotic.
•	Bilan du SAGE.

2011 :
Rédaction  des différents 
documents avec la participation 
des  4 commissions thématiques.

Début 2012 
Délibération de la 
CLE sur son projet de 
SAGE et sur le rapport 
environnemental. Mi-2012 

Retour à la CLE après avis des 
collectivités, des chambres, du 
comité de bassin et du Préfet.

Septembre 2012 : 
Enquête publique.

Fin 2012 : 
Approbation du SAGE par 

arrêté inter-préfectoral



Le Bureau de la CLE Orge-Yvette
Collège des élus :
M.JUVANON, Maire de Choisel, Président
M.CHOLLEY, Maire de Villemoisson,  Vice-président
M.LEGOIS, Maire de Dourdan
M.VANNIER-RUHIER, Maire du Val-Saint-Germain
M.VINCENT, Conseiller municipal de Fleury-Mérogis
Mme.ANTONETTI, Maire de Longpont sur Orge
M. DELAUNAY, Président du SIVSO. 
M.MENIEUX, Vice-président du SIAHVY

Collège des usagers :
M.LEREBOUR, Chambre Interdépartementale d’agriculture
M.LAFON, Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne
M.CHARBONNIER, Fédération de pêche et de protection des milieux 
aquatiques de l’Essonne
Mme.NANTY, Essonne Nature Environnement

Collège des représentants de l’Etat
Agence de l’Eau Seine-Normandie 
DIREN Ile de France
DDEA Essonne
DDEA Yvelines

Contact
Secrétariat de la CLE
SIAHVY – 1RD 118
91140 Villebon sur Yvette
Tél/Fax : 01 69 31 05 82
Site internet : http://pagesperso-orange.fr/cle.orge-yvette/

Kristell PICHODOU
Courriel : cle.orge-yvette@wanadoo.fr
Audrey LIEVAL
Courrier : cleadmin.orge-yvette@orange.fr

L’ensemble de la procédure du SAGE Orge-Yvette est soutenu 
financièrement par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, le Conseil 
Régional d’Ile de France, le Conseil Général des Yvelines, le SIAHVY(1), 
SIVOA (2), le SIVSO (3), le SIHA de la Région de Limours (4),  le SIRA 
(5) et le SIHVR (6).

1 Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette
2 Syndicat mixte de la Vallée de l’Orge Aval
3 Syndicat Intercommunal de la Vallée Supérieur de l’Orge
4 Syndicat Intercommunal d’Hydraulique et d’Assainissement
5 Syndicat Intercommunal de la Rémarde aval
6 Syndicat Intercommunal de la Haute Vallée de la Rémarde

Nous sommes heureux d’accueillir depuis le 7 septembre 2009, 
Madame Audrey LIEVAL chargée de la mise en place d’un contrat global 
à l’échelle du SAGE pour fin 2011.


